
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TRAVAUX DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance  du  13 novembre 2009. 

 
La réunion s’est ouverte à 18 h 00,  sous la Présidence de Monsieur Jean-Yves LAPEYRERE,  Maire. 
 
Etaient présents : tous les membres en exercice, à l’exception de : 
Absent : Mrs Jacques TIMMERMANS et Serge LEBEAU,  
Excusé : Monsieur Yvon JAULET donne pouvoir à Mr Jean-Yves LAPEYRERE 
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Yves LAPEYRERE 
 
I  Organisation des Secours Saison Hiver 2009/2010   
 
 
Monsieur Le Maire présente au Conseil la proposition de convention émanant de la société 
« Ambulances des 4 Villages » dont l’objet porte sur l’évacuation des accidentés du ski depuis 
le bas des pistes vers les cabinets médicaux et les hôpitaux de proximité. 
 
Cette proposition fait suite à la défection par les services du SDIS qui ne souhaitent plus se 
charger de ce type de transport. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil approuve la convention et autorise Le maire à signer cet 
engagement ave la société « Ambulances des 4 Villages ». 
 
III Questions et délibérations diverses 
 
 
Monsieur Le Maire précise au Conseil qu’il est nécessaire de réorganiser la sécurité et la 
distribution des secours sur le domaine skiable de la Commune de Mijoux. 
 
En effet, la responsabilité de cette organisation incombe en totalité au Maire de la Commune 
qui se doit de statuer par arrêté l’organisation de la sécurité sur le domaine skiable, ainsi que 
la distribution des secours et l’organisation de l’évacuation des blessés. 
 
Monsieur Le Maire indique au Conseil qu’il a pris un arrêté visant à actualiser la composition 
de la Commission Municipale de Sécurité qui va se réunir très prochainement afin de définir 
précisément les conditions d‘organisation de la sécurité et des secours sur pistes. 
 
 
Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à 19 heures 30. 


